
    

  

  

PREFECTURE DE LOT-ET-GARONNE 

DIRECTION DES ACTIONS DE L'ETAT 
ET DES POLITIQUES EUROPEENNES = = = = 
Bureau de l'Environnement et de l'Urbanisme 9 6 0 6 8 2 

LE PREFET DE LOT-ET-GARONNE, 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 (relative aux Installations Classées pour la Protection 
de l'Environnement) modifiée par les lois n° 92-646 et 92-654 du 13 juillet 1992, et par la loi 

n° 93-3 du 4 janvier 1993, 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, modifié par le décret n° 94-484 du 9 juin 
1994, pris pour l'application de la loi n° 76-663 susvisée et du titre ler de la loi n° 64-1245 

du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur 

pollution, 

Vu la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 sur l'eau, modifiée par la loi n° 92-3 du 3 janvier 

1992 sur l'eau, 

Vu les décrets n° 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993, pris pour l'application de l'article 10 de 

la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, et relatif à la nomenclature des opérations soumises 
à autorisation ou à déclaration en application de l'article 10 de la loi susvisée, 

Vu la loi n° 75-663 du 15 juillet 1975 (relative à l'élimination des déchets et à la récupération 
des matériaux) modifiée par la loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 (relative à l'élimination des 

déchets ainsi qu'aux installations classées), 

Vu le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 portant application de La loi n° 75-633 du 15 juillet 
1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux, et notamment aux 

déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas les ménages, 

Vu le décret n° 53-577 du 20 mai 1953 modifié contenant la nomenclature des Installations 

Classées pour la Protection de l'Environnement, modifié par les Décrets du 7 juillet 1992, du 
29 décembre 1993 et du 9 juin 1994, 

Vu la demande présentée par la S.A. EPI DE GASCOGNE, le 16 novembre 1994, complété 

le 14 juin 1995, en vue de poursuivre l'exploitation d'un Centre de tri et de conditionnement 

de semences situé sur le territoire de la commune de FRANCESCAS, 

Vu l'enquête publique à laquelle il a été procédé, et les conclusions du Commissaire- 

Enquêteur, ° 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 29 février 

1996, 

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté. Egalité Fraternité 

PLACE DE VERDUN - 47920 AGEN CEDEX 9 
TELEPHONE : 53.96.49.47 - TELEX : 541 278 - FELECOPIE : 53 98 33 40



ARRETE 

Article 1 - La S.A. EPI DE GASCOGNE est autorisée à poursuivre l'exploitation d'un 

centre de tri et de conditionnement de semences situé sur le territoire de la commune de 

FRANCESCAS, sous réserve des prescriptions contenues dans le présent arrêté, qui annule 

les récépissés de déclaration en dates des 16 mars 1976, 18 septembre 1986, et 2 juillet 1991. 

Article 2 - L'établissement est classé comme suit : 

  

Activité Caractéristiques n° de rubrique rayon 

classement affichage   

ancienne nouvelle 

    Silos de 5 400 m° 376 bis 2160 D 

stockage 

céréales 
  

Broyage, 480 kw 89 2260 À 2 km 

concassage 

mat végét. 
  

Stock 2,5 tonnes - 11312C D 

préparat.toxique 
  

Combustion 11,590 MW 153 (bis) D 

  

Dépôt gaz 119 n° 211B1 - D 

comprimé AL 

: . _ D 
Installation - 211bis |{ 14143 D 

distribution gaz RER \ 

  

  

Installation 48 KW 361B2 } - non classé 

compre. froid ne 
  

Dépôt de 8 M3 253 1430 non classé 

liquides 
. 

inflammables 

2ème catégorie 
  

Dépôt de 9,5 tonnes 357 (7) 1355 non classé 

produits 

agropharmac. 
  

Distribution 3 mh 261 (bis) 1434 1b non classé 

liquides 

inflammables 

2ème catégorie                       
Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au dossier 

communiqué par la S.A. EPI DE GASCOGNE le 16 novembre 1994, et le 14 juin 1995, et 

exploitées dans le strict respect des prescriptions définies dans le présent arrêté.
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Article 3 - Indépendamment de ces prescriptions, l'exploitant doit également respecter les 
dispositions édictées au Titre 3 du livre II du Code du Travail et textes subséquents relatifs 
à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Article 4 - Toute extension, tout transfert sur un autre emplacement ou toute modification 
apportée par l'exploitant à cette installation classée dans son mode d'exploitation ou dans son 
voisinage doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet, avec tous les 

éléments d'appréciation. 

Le changement d'exploitant de cette installation classée doit être déclaré au Préfet par le 
nouvel exploitant dans le mois qui suit la prise en charge. 

La cessation d'activité de cette installation classée doit être déclarée au Préfet par l'exploitant 
dans le mois qui suit la cessation, et le site remis en état tel qu'il ne s'y manifeste aucun 
danger ou inconvénient de nature à porter atteinte soit à l'agriculture, la protection de 

l'environnement et la conservation des sites et des monuments. 

Article 5 - Le présent arrêté cesserait de produire effet si l'installation classée n'était pas 

réalisée dans le délai de trois ans ou si son exploitation venait à être interrompue pendant deux 

années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Article 6 - Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

Article 7 - La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal Administratif de 

Bordeaux. Le délai de recours, pour le demandeur ou l'exploitant, est de deux mois à compter 

de la notification du présent arrêté. 

Article 8 - L'exploitant devra respecter rigoureusement les dispositions du présent arrêté sous 

peine d'encourir les sanctions pénales et administratives prévues par la loi et le décret susvisés. 

Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux installations exploitées 

dans l'établissement qui, bien que ne relevant pas de la nomenclature des Installations Classées 
pour la Protection de l'Environnement, sont de nature à modifier les dangers ou inconvénients 

présentés par les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement de 

l'établissement. 

PRESCRIPTIONS GENERALES 

1. Prévention de la poliution atmosphérique : 

Article 9 - Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des 

suies, des poussières ou des gaz odorants toxiques ou corrosifs susceptibles de présenter des 

dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la 

sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature et 

de l'environnement, soit pour la conservation des sites et des monuments. 

P
T
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Article 10 - Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites visées à l'article 27 de 

l'arrêté ministériel du ler mars 1993. 

Article 11 - L'Inspecteur des Installations Classées peut demander que des contrôles des 

émissions et des retombées de gaz, poussières et fumées, soient effectués par des organismes 

compétents aux frais de l'exploitant. 

Article 12 - La mise en place d'appareils automatiques de surveillance et de contrôle peut 

également être demandée dans les mêmes conditions. 

2. Prévention de la pollution des eaux : 

Article 13 - Toutes dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas 

d'accident, tel que rupture de récipient, déversement de matières dangereuses ou insalubres 

vers les égouts ou le milieu naturel. 

Leur évacuation éventuelle après accident doit être conforme aux prescriptions de l'arrêté du 

ler mars 1993 (J.0. du 28 mars 1993) relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux rejets de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation. 

En cas d'évacuation intermittente d'eaux résiduaires, le rejet doit également être conforme aux 

prescriptions de ladite instruction. 

En particulier : 

- le pH doit être compris entre 5,5 et 8,5 

- la température doit être inférieure à 30° C. 

De plus, ces eaux doivent répondre aux conditions suivantes : 

- MES. : inférieures à 100 mg/ litre (Norme NF/T 90.105) 

- D.C.O. : inférieure à 300 mg/ litre (Norme NF/T 90.101) 

(sauf rejet dans un réseau public d'assainissement muni d'une station d'épuration) 

- Hydrocarbures totaux inférieurs à 10 mg/ litre (norme NF/T 90.203). 

Article 14 - L'Inspecteur des Installations Classées peut demander que des contrôles des 

effluents liquides soient effectués par des organismes compétents, dont le choix sera soumis 

à son approbation. Les frais en seront supportés par l'exploitant. 

3. Eaux-vannes_ Eaux usées : 

  

  

Article 15 - Les eaux vannes des sanitaires, les eaux usées des lavabos et éventuellement des 

cantines, doivent être collectées puis traitées conformément aux règles en vigueur concernant 

l'assainissement individuel.



4, Eaux pluviales : 

Article 16 - Lorsque le ruissellement des eaux pluviales des toitures, aires de stockage, voies 
de circulation, aires de stationnement, et autres surfaces imperméables, est susceptible de 
présenter un risque particulier d'entraînement de pollution par lessivage des toitures, sols, aires 

de stockages, etc.….., un réseau de collecte des eaux pluviales doit être aménagé et raccordé à 
un bassin de confinement capable de recueillir le premier flot des eaux pluviales. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur 

qualité et, si besoin, traitement approprié. Le rejet doit être étalé dans le temps en tant que de 
besoin, en vue de respecter les valeurs-limites en concentration fixées par le présent arrêté. 

5. Prévention des pollutions accidentelles : 

Article 17 - Toutes dispositions doivent être prises, notamment par aménagement des sols des 
ateliers, en vue de collecter et de retenir toute fuite, épanchement ou débordement afin que 

ces fuites ne puissent gagner le milieu naturel ou les installations d'épuration des eaux usées. 

Un dispositif de non-retour doit être installé au niveau du compteur de fourniture d'eau 
potable. 

Article 18 - Les opérations périodiques ou exceptionnelles de nettoyage des divers circuits et 

capacités de l'usine (notamment au cours des arrêts annuels d'entretien) doivent être conduites 

de manière à ce que les dépôts, fonds de bacs, déchets divers, etc. ne puissent gagner 

directement le milieu récepteur ni être abandonnés sur le sol. 

Article 19 - Les matières provenant des fuites ou des opérations de nettoyage, doivent être, 

selon leur nature : 

- soit être réintroduites dans les circuits de fabrication ; 
- soit être reversées dans le réseau d'égouts à condition de ne pas apporter de perturbation au 

fonctionnement des installations d'épuration ; 

- soit être mises dans une décharge autorisée admettant ce type de produit ; 
- soit être confiées à une entreprise spécialisée dans le transport et l'élimination des déchets. 

Article 20 - Les réservoirs de produits polluants ou dangereux doivent être construits selon 

les règles de l'art. 

Ils doivent porter en caractères très lisibles la dénomination de leur contenu. 

Ils doivent être équipés de manière à ce que le niveau puisse être vérifié à tout moment. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les débordements en cours de remplissage. 

Ils doivent être installés en respectant les règles de compatibilité dans des cuvettes de rétention 

étanches de capacité au moins égale à la plus grande des deux valeurs ci-après :



- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs contenus. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice doivent être mentionnées, 

de façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et La nature du produit contenu 

dans le réservoir 

Un plan de l'ensemble des égouts de l'usine, des circuits et réservoirs doit être tenu à jour par 

l'industriel : les divers réseaux étant repérés par des couleurs convenues. 

Un diagramme des circulations et des débits d'eau entrant et sortant de l'installation doit 

également être tenu à jour. 

6. Contrôle des rejets : 

Article 21 - Toute pompe servant au prélèvement d'eau de nappe ou de surface doit être 

munie d'un compteur volumétrique ou à défaut d'un compteur horaire totalisateur qui doit 

permettre de connaître la quantité d'eau prélevée ; ces compteurs doivent être relevés au moins 

une fois par an et les chiffres consignés sur un registre. 

Article 22 - Des dispositifs aisément accessibles et spécialement aménagés à cet effet doivent 

permettre en des points judicieusement choisis des réseaux d'égouts et notamment aux points 

de rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau public d'assainissement, de procéder à tout 

moment à des mesures de débit et à des prélèvements de liquides. 

7. Bruit- Vibrations : 

Article 23 - L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son 

fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 198$ et du ler mars 1993 relatifs aux bruits 

aériens émis par les installations relevant de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 sur les 

installations classées pour la protection de l'environnement lui sont applicables. 

Article 24 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier 

utilisés à l'intérieur de l'établissement, doivent être conformes à la Réglementation en vigueur 

(les engins de chantier au titre du décret ni° 95-79 du 23 janvier 1995 ou des arrêtés pris en 

application du décret du 18 avril 1969). 

Article 25 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, haut- 

parleurs, avertisseurs, …) gênants pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est 

exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.
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Article 26 - Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement doit se faire en se 
référant au tableau ci-joint qui fixe les points de contrôles et les valeurs correspondantes des 

niveaux-limites admissibles : 

  

niveau limite en dB(A) 

  

  

: période 

point emplacement jour intermédiaire nuit 
(6 h-7 h) 

Gh-20h)| @0h-22h |@2h-6h) 
et dimanches 

et jours fériés 

limite de ouest, sud-ouest de 
propriété l'établissement 60 55 50 

nord, est et sud de 
l'établissement 65 60 55               

Article 27 - En chacun des points de mesure, la présomption de nuisance acoustique doit être 
appréciée par comparaison du niveau de réception par rapport au niveau limite défini à l'article 

24 du présent arrêté et au niveau initial déterminé dans les formes prévues au paragraphe 2.3. 

de l'arrêté ministériel susvisé. 

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine, pour les niveaux supérieurs 

à 35 dB(A), d'une émergence supérieure à : 

. 5 db(A) pour la période allant de 6 heures 30 à 21 heures 30, sauf dimanches et jours fériés, 

. 3 db(A) pour la période allant de 21 heures 30 à 6 heures 30, ainsi que les dimanches et 

jours fériés, 

l'émergence étant définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit mesurés, lorsque 

l'installation est en fonctionnement et lorsqu'elle est à l'arrêt et mesurée selon les dispositions 

de l'instruction technique. 

Article 28 - Pour la détermination du niveau de réception, l'évaluation du niveau de pression 

continue équivalent qui inclut le bruit particulier de l'installation doit être effectuée sur une 

durée représentative du fonctionnement le plus bruyant de celle-ci. 

Article 29 - L'inspecteur des Installations Classées peut demander que des contrôles de la 

situation acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifié dont le choix 

est soumis à son approbation. Une surveillance périodique des émissions sonores en limite de 

propriété de l'installation classée peut également être demandée par l'inspecteur des 

Installations Classées.
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Article 30 - Les dispositions de la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, ainsi que les règles 
techniques qui y sont annexées, sont également applicables à l'établissement. 

Toute intervention nécessitant La mise en oeuvre de la méthode d'analyse fine de la réponse 
vibratoire telle que définie dans ladite circulaire, ne peut être effectuée que par un organisme 

agréé. 

Article 31 - Les frais occasionnés par les mesures prévues aux deux articles précédents du 
présent arrêté sont supportés par l'exploitant. Les résultats de ces mesures doivent être tenus 
à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées pendant une période minimale de cinq 

ans. ° 

8. Déchets : 

Article 32 - L'exploitant doit éliminer ou faire éliminer les déchets produits par ses 
installations dans des conditions propres à assurer la protection de l'Environnement. 

Tous les déchets doivent être éliminés dans des installations régulièrement autorisées à cet 

effet au titre de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement, 

L'exploitant doit s'en assurer et pouvoir en justifier à tout moment. 

L'élimination (par le producteur ou un sous-traitant) doit faire l'objet d'une comptabilité précise 
tenue en permanence à la disposition de l'inspecteur des installations classées. À cet effet, 

l'exploitant doit ouvrir un registre mentionnant pour chaque type de déchet : 

- origine, composition et quantité, 
- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement, 

- destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets doivent être annexés au 
registre prévu ci-dessus et tenus à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Article 33 - Déchets d'embaliages valorisables sous forme de matière ou d'énergie : 

L'exploitant doit mettre en place un tri sélectif permettant de séparer les emballages 
valorisables (sous forme matière et/ou énergie) des autres déchets produits. 

L'exploitant doit : 

- soit les valoriser lui-même, par réemploi, recyclage ou opération équivalente, dans des 
installations bénéficiant d'une autorisation au titre de la législation des installations classées 

pour la protection de l'environnement et d'un agrément, 

- soit les céder à l'exploitant d'une installation agréée ou autorisée dans les mêmes conditions, 

- soit les céder à un intermédiaire assurant une activité de transport, négoce ou courtage de 

déchets.
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L'exploitant doit tenir à jour une comptabilité précise des déchets d'emballages ainsi produits. 
Ce document doit recenser notamment la nature, les quantités et les modes d'élimination 
retenus pour chacun de ces déchets. Un bilan doit être envoyé chaque année à l'Inspecteur des 

Installations Classées, avant le 31 mars de l'année suivante. 

Article 34 - Dans l'attente de leur élimination, les déchets doivent être stockés dans des 
conditions assurant toute sécurité et ne présentant pas de risque de pollution, en particulier 

pour les eaux souterraines et de surface. Les déchets liquides doivent être entreposés sur des 

aires étanches permettant la reprise de produits accidentellement répandus, ou le cas échéant, 
dans des conditions conformes à l'instruction du 17 avril 1975 relative aux réservoirs enterrés 
de liquides inflammables et à tout texte réglementaire qui s'y substituerait. 

Des mesures de protection contre la pluie et les eaux de ruissellement, de prévention des 
envols, doivent être prises si nécessaire. 

Les stockages de déchets liquides doivent être munis d'une capacité de rétention dont le 
volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité globale du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. à 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la pression des 

fluides . 

Article 35 - Les huiles usagées doivent être récupérées et évacuées conformément aux 

dispositions du décret n° 79-982 du 21 novembre 1979 modifié le 29 mars 1985 (JO du 31 
mars 1985). 

Article 36 - Toute incinération en plein air de déchets ou résidus divers est strictement 

interdite. 

9. Prévention des risques : 

Article 37 - Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d'incendie ou 

d'explosion. 

Article 38 - L'établissement doit être pourvu des moyens d'intervention et de secours 

appropriés aux risques. 

Ces moyens et les modes d'intervention doivent être déterminés en accord avec l'Inspecteur 

des Installations Classées et les services départementaux d'incendie et de secours. 

Article 39 - Les équipements de sécurité et de contrôle et les moyens d'intervention et de 

secours doivent être maintenus en bon état de service et être vérifiés périodiquement. 

Les résultats de ces vérifications doivent être portés sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'Inspecteur des Installations Classées.
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Article 40 - Un règlement général de sécurité fixant le comportement à observer dans 

l'établissement et traitant en particulier des conditions de circulation à l'intérieur de 

l'établissement, des précautions à observer en ce qui concerne les feux nus, du port du matériel 

de protection individuelle et de la conduite à tenir en cas d'incendie ou d'accident doit être 

remis à tous les membres du personnel ainsi qu'aux personnes admises à travailler dans 

l'établissement. . 

Il doit être affiché ostensiblement à l'intérieur de l'établissement. 

Article 41 - Des consignes générales de sécurité visant à assurer la sécurité des personnes et 

la protection des installations, à prévenir les accidents et à en limiter les conséquences, doivent 

être tenues à la disposition du personnel intéressé dans les locaux ou emplacements 

coordonnés. 

Elles doivent spécifier les principes généraux de sécurité à suivre concernant : 

- les modes opératoires d'exploitation, 

- le matériel de protection collective ou individuelle et son utilisation, 

- les mesures à prendre en cas d'accident ou d'incendie. 

Elles doivent énumérer Les opérations ou manoeuvres qui ne peuvent être exécutées qu'avec 

une autorisation spéciale. 

Article 42 - Le personnel appelé à intervenir doit être entraîné périodiquement, au cours 

d'exercices organisés à la cadence d'une fois par an au minimum, à la mise en oeuvre des 

matériels d'incendie et de secours ainsi qu'à l'exécution des diverses tâches prévues par le 

Règlement Général de Sécurité. 

Les dates et les thèmes de ces exercices ainsi que les observations auxquelles ils peuvent avoir 

donné lieu, doivent être consignés sur le registre prévu à l'article 39 ci-dessus. 

Article 43 - Les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection 

contre la foudre de certaines installations classées sont applicables à l'ensemble des 

installations. L'achèvement des travaux de mise en conformité doit être réalisé avant le 26 

évrier 1999. 

10, Installations électriques : 

Article 44 - Les installations électriques doivent être réalisées selon les règles de l'art. Elles 

doivent être entretenues en bon état. Elles doivent être périodiquement contrôlées (au moins 

une fois par an) par un technicien compétent. Les rapports de contrôle doivent être tenus à la 

disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

Article 45 - Les dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 (Journal Officiel du 

30.04.80) portant Réglementation des installations électriques des établissements réglementés 

au titre de la législation des installations classées, et susceptibles de présenter des risques 

d'explosion, sont applicables aux installations dans lesquelles une atmosphère explosive est 

susceptible d'apparaître.
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11. Appareils à pression : 

Article 46 - Tous les appareils à pression en service dans l'établissement doivent satisfaire aux 

prescriptions du Décret du 2 avril 1926 modifié sur Les appareils à pression de vapeur et du 
Décret du 18 janvier 1943 modifié sur les appareils à pression de gaz. 

12, Manipulation, transport de substances toxiques ou dangereuses : 

Article 47 - Les produits toxiques ou dangereux utilisés, fabriqués, transportés et les risques 

correspondants doivent être précisément identifiés, leur manipulation réalisée par du personnel 
spécialement formé pour les opérations demandées. 

Le dépotage, le chargement et le déchargement des produits doivent être réalisés sur des aires 

spécialement aménagées, implantées et équipées au regard des risques susceptibles d'être 
encourus et à défendre. 

La circulation des produits dans l'usine, tant lors de leur réception, de leur fabrication, que de 

leur expédition, doit se faire suivant des circuits et des conditions spécialement étudiés pour 
minimiser les risques et faciliter l'évacuation des produits et la mise en oeuvre des secours. 

L'exploitant doit s'assurer pour l'expédition des produits : 

- de la compatibilité des produits avec l'état, les caractéristiques, l'équipement et la 

signalisation du véhicule, 
- de l'information et de la qualification du chauffeur pour le transport des produits considérés, 
- de l'équipement du véhicule pour les besoins d'intervention de première urgence, 

- des bonnes conditions de stockage, d'emballage, d'arrimage et d'étiquetage des produits. 

13. Incidents et accidents : 

Article 48 - Tout incident ou accident ayant compromis la sécurité de l'établissement ou du 
voisinage, ou la qualité des eaux, doit être consigné sur le registre prévu à l'article 39. 

L'exploitant doit déclarer sans délai à l'inspection des installations classées les incidents ou 
accidents survenus du fait du fonctionnement des installations qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976. 

Article 49 - Tous les ans, l'exploitant doit adresser à l'Inspecteur des Installations Classées un 
rapport reprenant et commentant si nécessaire les indications portées sur le registre spécial en 

application des articles 39, 42, 44 et 46. 

14, Intégration dans le paysage : 

Article 50 - L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique 

du site et doit tenir régulièrement à jour un schéma d'aménagement. L'ensemble du site doit 

être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence.
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Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, doivent être aménagés 
et maintenus en bon état de propreté (peinture, etc….), notamment les émissaires de rejet et leur 
périphérie doivent faire l'objet d'un soin particulier. 

15. Délais de mise en conformité : 

Article 51 - L'exploitant doit : 

. prendre les mesures nécessaires afin de respecter, particulièrement en limites Ouest et 

Sud-Ouest, les prescriptions de l'arrêté préfectoral concernant le bruit, et réaliser une études 
d'émissions sonores au cours de la campagne 1996. 

- avant le ler septembre 1996 : 
  

. Réaliser un bassin de décantation des eaux de surface avant le rejet 

. Réaliser un séparateur d'hydrocarbures sur l'aire de distribution des liquides inflammables 

. Réaliser une rétention du local de stockage des produits phytosanitaires, et du local de 

traitement des semences 

. Mettre en place un poteau d'incendie normalisé sur la parcelle Est. 

IE PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

2.1. STOCKAGE DE CEREALES, 

BROYAGE ET MELANGE DE PRODUITS ORGANIQUES 

2.1.1, Conception des installations : 

Limitation des effets d'une explosion éventuelle: 

Article 52 - Les parois de la tour d'élévation et des ateliers exposés aux poussières doivent 

être munies d'un dispositif permettant de limiter les effets d'une explosion ou d'un incendie 

éventuels. 

En particulier, les locaux à usage de stockage doivent avoir des orifices de désenfumage dont 

la surface est égale à 2 % de la surface de la toiture. Les orifices à commande automatique 

et manuelle doivent avoir une surface au moins égale à 0,5 % de la surface de la toiture. 

Article 53 - Les toitures et couvertures des cellules doivent être réalisées en matériaux légers, 

de manière à offrir le moins de résistance possible en cas d'explosion.
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Stabilité au feu des structures : 

Article 54 - La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais 

d'intervention. En particulier, Les éléments porteurs et auto-porteurs doivent avoir une stabilité 
au feu de 1/2 heure. 

La chaufferie doit être isolée par des parois coupe-feu de degré deux heures, et son 

équipement doit être conforme à la règlementation sur les appareils à pression de vapeur, 
notamment en ce qui concerne la vanne de police, le coupe-circuit électrique, le dispositif 
d'alarme sonore en cas de mauvais fonctionnement. 

Evacuation du personnel : 

Article 55 - L'installation de stockage doit comporter des moyens rapides d'évacuation pour 
le personnel, avec au moins deux issues éloignées l'une de l'autre sur deux faces opposées du 

bâtiment, 
Les schémas d'évacuation doivent être préparés par l'exploitant et affichés en des endroits 
fréquentés par le personnel. Un exercice d'évacuation doit avoir lieu tous les ans. 

Intervention du Service d'Incendie et de Secours: 

Article 56 - Les abords du silo, ainsi que l'aménagement des ateliers et locaux intérieurs, 
doivent être conçus de manière à permettre une intervention rapide et aisée des Services 

d'incendie et de secours. Les bâtiments doivent être desservis par une voie engin de 4 mètres 
de large sur le demi-périmètre avec aire de retournement si cul-de-sac. À partir de cette voie, 
un accès à toutes les issues de secours par un chemin stabilisé de 1,80 mètre de large doit être 

réalisé. 

Les éléments d'information nécessaires à de telles interventions doivent être matérialisés sur 

les sols et bâtiments de manière apparente. 

Article 57 - Les schémas d'intervention doivent être revus à chaque modification de la 

construction ou du mode de gestion de l'établissement. Ils doivent être adressés à l'Inspecteur 

Départemental des Services d'Incendie et de Secours. 

Aménagement des locaux : 

Article 58 - Les communications entre les ateliers doivent être limitées. Les ouvertures 

pratiquées dans les parois intérieures pour le passage des transporteurs, canalisations, etc... 

doivent être aussi réduites que possible. 

Afin de privilégier l'éclairage naturel, les bâtiments doivent comporter en nombre suffisant des 

ouvertures équipées d'ouvrants faciles à nettoyer. 

Article 59 - Les galeries et tunnels de transporteurs doivent être conçus de manière à faciliter 

tous travaux d'entretien, de réparation ou de nettoyage des éléments des transporteurs. 

Article 60 - L'ensemble des installations doit être conçu de manière à réduire le nombre de 

pièges à poussières, tels que surfaces planes horizontales (en dehors des sols), revêtements
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muraux ou sols rugueux, enchevêtrements de tuyauteries, coins reculés difficilement 

accessibles. 

2.1.2. Limitation des émissions de poussières 

à l'intérieur des installations : 

Capotage des sources émettrices de poussières : 

Article 61 - Les appareils, à l'intérieur desquels il doit être procédé à des manipulations de 

produits, doivent être conçus de manière à limiter les émissions de poussières dans les ateliers. 

Article 62 - Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateurs ou de transporteurs, ..) 

doivent être capotées et munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de l'air 

poussiéreux. 
Utilisation de transporteurs ouverts : 

Article 63 - L'usage des transporteurs ouverts ne doit être autorisé que si leur vitesse est 

inférieure à 3,5 mêtres par seconde. 

L'exploitant doit veiller, de plus, à éviter les courants d'air au-dessus de ce type d'installation. 

Aires de chargement et de déchargement : 

Article 64 - Les aires de chargement et de déchargement des produits doivent être extérieures 

aux silos. 

Nettoyage des locaux : 

Article 65 - Tous les locaux doivent être débarrassés régulièrement des poussières recouvrant 

le sol, les parois et les machines. 

La fréquence des nettoyages doit être fixée sous la responsabilité de l'exploitant. 

Article 66 - La quantité de poussières fines déposées sur le sol d'un atelier ne doit pas être 

supérieure à 0,3 g/ m2 à la verticale des filtres à manches. 

Article 67 - L'Inspecteur des Installations Classées peut faire procéder à des mesures de 

retombées de poussières à l'intérieur des locaux. Les frais qui en résulteraient sont à la charge 

de l'exploitant. Les mesures de retombées de poussières peuvent être effectuées suivant la 

norme NF X-43-007. 

Article 68 - Le nettoyage des ateliers doit être, partout où cela est possible, réalisé à l'aide 

d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. . 

Article 69 - Le matériel utilisé pour le nettoyage doit présenter toutes les caractéristiques de 

sécurité nécessaires. 

Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage doit faire l'objet de consignes particulières.
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L'utilisation de balais doit faire l'objet de consignes particulières (arrosage, ..), de manière à 
limiter la mise en suspension dans l'air des poussières. 

Article 70 - L'usage d'air comprimé pour le nettoyage des locaux doit être proscrit. 

2.1.3. Prévention des incendies et explosions : 

Elimination des corps étrangers contenus dans les produits : 

Article 71 - Des grilles doivent être mises en place sur les fosses de réception. La maille doit 

être calculée de manière à retenir au mieux les corps étrangers. 

Surveillance des conditions de stockage : 

Article 72 - L'exploitant doit s'assurer que les conditions de stockage des produits en silos 

(durée de stockage, taux d'humidité), n'entraînent pas de fermentations risquant de provoquer 

des dégagements de gaz inflammables. 

Article 73 - La température des produits dans les cellules doit être contrôlée périodiquement, 
et toute élévation anormale doit pouvoir être signalée au tableau général de commande. 

Installations électriques : 

Article 74 - Le matériel électrique basse tension doit être conforme aux normes NF C 15- 
100, Le matériel électrique haute tension doit être conforme aux normes NF C 13-100 et NF 

C 13-200. 

Le matériel électrique doit être au moins du type IP 5 XX ou IP 6 XX ; il doit être, en outre, 

protégé contre les chocs. 

Article 75 - Les installations électriques, utilisées dans les locaux exposés aux poussières, 

doivent être conformes à la règlementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation des installations classées, et susceptibles de présenter des 

risques d'incendie et d'explosion (arrêté ministériel du 31 mars 1980). 

Mise à la terre des installations exposées aux poussières : 

Article 76 - Les appareils et masses métalliques (machines, manutention, ….) exposés aux 

poussières, doivent être mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

La mise à la terre doit être unique et effectuée suivant les règles de l'art ; elle doit être 
distincte de celle du paratonnerre éventuel. La valeur des résistances de terre doit être 

périodiquement vérifiée et doit être conforme aux normes en vigueur. 

Article 77 - Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits doivent être 

suffisamment conducteurs afin d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques.
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Suppression des sources d'inflammation dans les locaux exposés aux poussières 

Article 78 - Aucun feu nu, point chaud ou appareil susceptibles de produire des étincelles, ne 

peut être maintenu ou apporté, même exceptionnellement, dans les locaux exposés aux 

poussières, que les installations soient en marche ou à l'arrêt, en dehors des conditions prévues 

à l'article 88. 

Article 79 - Les sources d'éclairage fixes ou mobiles doivent être protégées par des enveloppes 

résistantes au choc. 

Article 80 - Les centrales de production d'énergie, en dehors des installations de compression, 

doivent être extérieures aux silos. Les produits inflammables doivent être stockés dans des 

locaux prévus à cet effet. 

2.1.4. Prévention et détection de dysfonctionnement des appareils exposés aux 

poussières 

Article 81 - Les organes mécaniques mobiles doivent être protégés contre la pénétration des 

poussières ; ils doivent être convenablement lubrifiés et vérifiés. Les gaines d'élévateurs 

doivent être munies de regards ou de trappes de visite. Les organes mobiles risquant de subir 

des échauffements doivent être périodiquement contrôlés. 

Article 82 - L'exploitant doit établir un carnet d'entretien qui spécifiera la nature, la fréquence, 

et la localisation des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. 

Article 83 - Les élévateurs, transporteurs, moteurs, etc.., doivent être équipés de dispositifs 

permettant la détection immédiate d'un incident de fonctionnement. 

Signalement des incidents de fonctionnement : 

Article 84 - Les silos doivent être équipés d'appareils de communication ou d'arrêt d'urgence, 

permettant au personnel de signaler ou de prévenir rapidement tout incident, soit 

automatiquement, soit par tout moyen défini par l'exploitant. 

Article 85 - L'exploitant doit dresser une liste exhaustive des opérations à effectuer (arrêt des 

machines...), en fonction de la nature et de la localisation de l'incident. Ils sera précisé si ces 

opérations sont effectuées automatiquement ou manuellement 

Article 86 - Tout incident grave ou accident doit être immédiatement signalé à l'Inspecteur 

des Installations Classées, à qui l'exploitant doit remettre, dans les plus brefs délais, un rapport 

précisant les causes et les circonstances de l'accident, ainsi que les mesures envisagées pour 

éviter Le renouvellement d'un tel fait, conformément aux dispositions prévues à l'article 38 du 

décret du 21 septembre 1977, pris pour l'application de la loi du 19 juillet 1976 modifiée, 

relative aux installations classées pour la protection de l'environnement.
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Consignes de sécurité : 

Article 87 - L'exploitant doit établir les consignes de sécurité que le personnel doit respecter, 
ainsi que les mesures à prendre (évacuation, arrêt des machines, ..) en cas d'incident grave ou 
d'accident. 

Ces consignes doivent être portées à la connaissance du personnel et affichées à l'intérieur de 
l'établissement, dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Permis de feu : 

Article 88 - Tous les travaux de réparation ou d'aménagement, sortant du domaine de 
l'entretien courant, ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un permis de feu, dûment 
signé par l'exploitant ou par la personne que ce dernier a nommément désignée, Ces travaux 

ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la 
responsabilité. de l'exploitant et jointe au permis de feu. 

Lorsque les travaux ont lieu dans une zone présentant des risques importants, celle-ci doit être 
à l'arrêt et avoir été débarrassée de toutes poussières. Des visites de contrôle doivent être 

effectuées après toute intervention. 

Matériel de lutte contre l'incendie : 

Article 89 - L'établissement doit être pourvu du matériel nécessaire à la lutte contre l'incendie. 

Ce matériel doit comprendre au minimum des REA. et des appareils extincteurs en nombre 
suffisant, appropriés aux risques, et judicieusement répartis, qui doivent être implantés en 

accord avec les Services d'Incendie et de Secours. 

2.1.5. Prévention de la poilution de l'air 

Ventilation des cellules : 

Article 90 - Les cellules de stockage doivent être aérées et ventilées, de manière à limiter les 
entraînements de poussières. 

Dans le cas contraire, l'air sera dépoussiéré et les rejets doivent se faire dans les conditions 

fixées à l'article 91 ci-dessous. 

Dépoussiérage : 

Article 91 - Les rejets gazeux doivent faire l'objet d'un dépoussiérage. La concentration en 
poussières au rejet à l'atmosphère doit être inférieure à 30 mg/Nm3. 

Contrôle des émissions : 

Article 92 - L'exploitant doit procéder annuellement à des mesures des émissions de 

poussières.
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En outre, l'Inspecteur des Installations Classées peut, au besoin, faire procéder à des mesures 

complémentaires. 

Article 93 - Les frais qui résulteraient des mesures prescrites à l'article 92 sont à la charge de 

l'exploitant. 

Emissions diffuses : 

Article 94 - Toutes précautions doivent être prises afin de limiter les émissions diffuses de 

poussières dans l'environnement lors du chargement ou du déchargement des produits. 

2.1.6. Conception des installations de dépoussiérage : k 

Article 95 - Les installations de dépoussiérage doivent être aménagées et disposées de manière 

à permettre les mesures de contrôle des émissions de poussières dans de bonnes conditions. 

Leur bon état de fonctionnement doit être périodiquement vérifié. 

Article 96 - Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage 

doivent être conçues et calculées de manière à ce qu'il ne puisse pas se produire de dépôts de 

poussières. 

2.2. STOCKAGE ET PREPARATION DE PRODUITS TOXIQUES 

Construction et aménagement : 

Article 97 - Le dépôt de produits toxiques doit être réalisé, soit dans un bâtiment fermé dans 

des locaux spécialisés, soit en extérieur sur une aire spécialement aménagée à cet effet. 

Article 98 - Le dépôt doit être implanté à une distance d'au moins 40 mètres des 

établissements recevant du public et immeubles de grande hauteur, ainsi que des immeubles 

habités ou occupés par des tiers (hormis les locaux à usage industriel ou commercial). 

Cette distance doit être de 10 mètres par rapport aux locaux industriels ou commerciaux 

occupés par des tiers, et aux installations classées présentant des risques d'incendie. Si cette 

distance ne peut être respectée, le dépôt doit être isoié de ces constructions et installations par 

un mur coupe-feu de degré deux heures dépassant la toiture du dépôt d'une hauteur suffisante 

pour éviter la propagation d'un incendie. 

Le dépôt ne doit pas être surmonté de locaux occupés ou habités. 

Article 99 - Si le dépôt est réalisé dans un bâtiment, l'accès à ce dernier doit être maintenu 

libre sur au moins deux façades pour permettre l'intervention du personnel des Services 

d'Incendie et de Secours. Les allées de circulation intérieures doivent être maintenues dégagées 

en permanence.
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Article 100 - Le sol du dépôt doit être étanche, incombustible, et équipé de façon à pouvoir 
recueillir les produits répandus accidentellement et les produits d'extinction d'un incendie. 

En particulier, tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution de l'eau ou du sol 
doit être muni d'une capacité de rétention étanche dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 p 100 de la capacité du plus grand récipient, 
- 50 p 100 de la capacité globale des récipients associés. 

Article 101 - Les aires extérieures de stockage doivent être entourées d'une clôture d'une 

hauteur minimale de deux mètres ; cette clôture peut être celle de l'établissement. 

Article 102 - Toute installation électrique autre que celle nécessaire à l'exploitation du dépôt 
est interdite. 

Article 103 - Tout chauffage à feu nu ou par un procédé présentant des risques d'inflammation 
équivalents est interdit. 

Le chauffage des locaux où sont stockés des liquides inflammables ne peut se faire que.par 
fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante 
n'excédant pas 150° C. Tout autre procédé de chauffage peut être admis dans chaque cas 

particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

Article 104 - Si le dépôt est réalisé dans un bâtiment, il doit être largement ventilé, d'une 

façon qu'il n'en résulte ni incommodité ni danger pour le voisinage. 

11 doit être équipé d'orifices de désenfumage d'une surface suffisante. 

Article 105 - Tous réservoirs ou stockages enterrés de produits toxiques sont interdits. 

Article 106 - Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir l'accès libre au 
dépôt. 

Article 107 - Les produits susceptibles d'être rendus définitivement inutilisables par le gel 

doivent être stockés en condition hors gel. 

Article 108 - Les zones affectées au dépôt de produits toxiques doivent être strictement 

réservées à cet usage. 

Il est interdit d'utiliser un même local ou une même zone au stockage de produits agro- 

pharmaceutiques et au stockage ou à la manipulation d'autres produits dangereux. 

Article 109 - Tout stockage de produits toxiques sur des aires non affectées à cet usage est 
interdit. 

Article 110 - Les aires extérieures de stockage doivent être réalisées de manière à prévenir 
tout entraînement de produits par les eaux de ruissellement. Le conditionnement des produits 
entreposés doit résister aux intempéries et ne doit pas pouvoir être endommagé par les
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opérations de manutention (déchirures, etc.). En particulier, les emballages en papier carton, 

etc., non protégés efficacement contre la pluie, y sont interdits. 

Article 111 - L'exploitation du dépôt doit se faire sous la surveillance d'une personne qui a 

obligatoirement suivi une formation spécifique sur les dangers des produits toxiques (toxicité, 

inflammabilité). 

Article 112 - Les dépôts et matériels doivent être régulièrement nettoyés de manière à éviter 

les amas de matières combustibles et de poussières. 

Article 113 - Tous les matériels de sécurité et de secours doivent être régulièrement entretenus 

pour être en état permanent de fonctionnement et périodiquement vérifiés. 

Article 114 - Tout récipient défectueux doit être stocké et évacué conformément aux 

prescriptions afférentes au stockage et à l'élimination des déchets et résidus produits par 

l'installation, et dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de l'environnement. 

Article 115 - Les dépôts doivent être clos en l'absence du personnel d'exploitation et la clef 

confiée à un agent désigné. 

Avant la fermeture du dépôt, cet agent doit effectuer une visite de contrôle du dépôt. 

Article 116 - L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des 

produits stockés. 

Cet état doit être tenu en permanence à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Article 117 - Lorsque des chlorates sont stockés dans les conditions spécifiées par la rubrique 

n° 133-1°) de la nomenclature, leur stockage doit être conforme aux prescriptions de l'arrêté- 

type afférent. 

Article 118 - Dans les locaux de vente où la clientèle est autorisée à circuler (libre-service...) 

les produits toxiques doivent être rangés de manière à être séparés des produits destinés à 

l'alimentation humaine ou animale. 

Dans ces locaux, la quantité présente de produits toxiques ne doit pas excéder 15 tonnes. 

Les produits très toxiques et toxiques doivent être placés à part et non accessibles à la 

clientèle. Aucune communication intérieure directe ne doit exister entre Les locaux où sont 

commercialisés ou stockés en vue de leur vente des produits destinés à l'alimentation humaine 

ou animale et les locaux où sont détenus les produits très toxiques ou toxiques. 

Article 119 - Toutes substances ou préparations dangereuses sont soumises aux prescriptions 

règlementaires d'étiquetage et d'emballage. 

Article 120 - Les produits inflammables de point d'éclair inférieur à 55° C doivent être 

stockés sur des aires spécifiques.
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Article 121 - Si des produits inflammables tels que définis ci-dessus sont stockés dans le 
dépôt, les éléments de construction du local dans lequel sont stockés ces produits doivent 
présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré une heure ; 

- couverte MO et MI ou plancher haut coupe-feu de degré une heure ; 
- porte pare-flamme de degré une demi-heure. 

Cette disposition ne concerne pas les dépôts dont la capacité totale est inférieure ou égale à 
25 tonnes qui sont implantés de sorte que, dans un rayon de 40 mètres, il n'y ait aucune 
installation susceptible par son activité d'induire ou d'alimenter un incendie. 

Toutefois, si l'installation est réglementairement soumise aux prescriptions contenues dans 
l'arrêté type 253, cette disposition est écartée au profit de celle prévue par ledit arrêté. 

Incendie : 

Article 122 - Il est interdit d'apporter ou de provoquer dans le dépôt du feu sous une forme 
quelconque ou d'y fumer. Cette interdiction doit être affichée de façon apparente dans le dépôt 
et à l'extérieur à proximité des accès. 

Article 123 - Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du domaine de 
l'entretien courant ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un permis de feu dûment 
signé par l'exploitant ou par la personne que ce dernier aura nommément désignée. 

Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière 
établie sous la responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de feu. 

Article 124 - Le dépôt doit être pourvu d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et 
conformes aux normes en vigueur, en particulier : 

L
T
 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux ou sur les aires extérieures du dépôt, à proximité 
des dégagements, bien visibles et facilement accessibles, dont au moins un extincteur à poudre 
sur roues de 50 kilogrammes si la surface au sol est supérieure à 200 mètres carrés. Les agents 

extincteurs stockés et utilisés doivent être compatibles avec les produits stockés ; 

- d'un réseau d'adduction d'eau ou, à défaut, d'une réserve d'eau permettant d'alimenter, avec 
un débit suffisant, des robinets d'incendie, des prises d'eau ou tous autres matériels fixes ou 

mobiles, situés à l'extérieur des bâtiments ; 

- d'une réserve de sable maintenu meuble et sec et de pelles. 

Article 125 - Les consignes précisant la conduite à tenir en cas d'incendie doivent être 

affichées à l'intérieur du dépôt et à l'extérieur à proximité des accès. Elles indiquent en 
particulier : 

- la procédure d'alerte ;
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- les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, du centre antipoisons ; 

- les moyens d'extinction à utiliser. 

Elles rappellent de manière brève, mais très apparente, la nature des produits entreposés et les 
risques spécifiques associés (toxicité, pollution des eaux...) 

2.3. INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Article 126 - La construction et les dimensions des foyers doivent être prévues en fonction 
de la puissance calorifique et du régime de marche prévisible, de façon à rendre possible une 
conduite rationnelle de la combustion et réduire au minimum les dégagements de gaz, 
poussières ou vésicules indésirables. 

Article 127 - La construction et la dimension des conduits d'évacuation des gaz de combustion 
doivent assurer un tirage convenable permettant une bonne combustion. 

Article 128 - La construction des cheminées doit être conforme aux prescriptions des articles 
12 à 17 du titre ler de l'arrêté ministériel du 20 juillet 1975 ( JO du 31 juillet 1975). 

Article 129 - Les cheminées ou conduits d'évacuation doivent être pourvus de dispositifs 

obturables communément accessibles à un emplacement permettant des mesures représentatives 
des émissions atmosphériques. 

Article 130 - La conduite de la combustion doit être effectuée et contrôlée de façon à éviter 
toutes évacuations de gaz ou de poussières et de vésicules susceptibles de créer un danger ou 
une incommodité pour le voisinage. 

Article 131 - L'entretien de l'installation de combustion doit se faire soigneusement et aussi 

fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénient 
pour le voisinage. Cette opération doit porter sur le foyer, la chambre de combustion et 

l'ensemble des conduits d'évacuation des gaz de combustion, et le cas échéant, sur les appareils 

de filtration et d'épuration. 

Les résultats des contrôles et les compte-rendus d'entretien doivent être portés au livret de 

chaufferie prévu par les articles 24 et 25 de l'arrêté interministériel du 20 juillet 1975 (JO du 
31 juillet 1975). 

2.4. INSTALLATION DE DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Appareils de distribution : 

Article 132 - L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides 

inflammables (unités de filtration, de pompage, de dégazage, etc...) doit être en matériaux de
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catégorie MO ou M1 au sens de l'arrêté du 4 juin 1973 modifié portant classification des 

matériaux et éléments de construction par catégorie selon leur comportement au feu. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution doivent être ventilées de 

manière à ne permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

Article 133 - La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels 

électriques ou électroniques non de sûreté doit constituer un compartiment distinct de la partie, 

où interviennent les liquides inflammables. Ce compartiment doit être séparé de la partie où 

les liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, 

ou par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible 

aux vapeurs d'hydrocarbures. 

Article 134 - Les appareils de distribution doivent être ancrés et protégés contre les heurts de 

véhicules, par exemple au moyen d'flots de 0,15 m de hauteur, de bornes ou de butoir de 

roues. 

Les appareils de distribution doivent être installés et équipés de dispositifs adaptés de telle 

sorte que tout risque de siphonnage soit écarté. 

Article 135 - Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, 

l'installation doit être équipée d'un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de 

produit en cas d'incendie ou de renversement accidentel du distributeur. 

Article 136 - Le flexible de distribution ou de remplissage doit être conforme à la norme NF- 

T-47-255. Il doit être entretenu en bon état de fonctionnement et remplacé au plus tard six ans 

après sa date de fabrication. 

Article 137 - Le robinet de distribution doit être muni d'un dispositif automatique commandant 

l'arrêt total du débit lorsque le récepteur est plein. 

Prévention de la pollution des eaux : 

Article 138 - L'aire de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être 

étanche aux produits susceptibles d'y être répandus et conçus de manière à permettre le 

drainage de ceux-ci. 

Les liquides ainsi collectés doivent, avant leur rejet dans le milieu naturel, être traités au 

moyen d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation automatique. 

Ce décanteur-séparateur doit être conçu et dimensionné de façon à évacuer un débit minimal 

de 45 Hheure par mètre carré de l'aire considérée, sans entraînement de liquides inflammables. 

Article 139 - Un dispositif de collecte indépendant doit être prévu en vue de recevoir les 

autres effluents liquides tels que les eaux de lavage, les eaux de ruissellement provenant de 

l'extérieur de l'emprise au sol de l'aire de remplissage ou de distribution. 

Ce dispositif doit être nettoyé aussi souvent que cela s'avère nécessaire, et dans tous les cas 

au moins une fois par an.
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Article 140 - Les rejets provenant de l'aire de distribution ou de remplissage doivent présenter 

une concentration en hydrocarbures inférieure à 20 mg/litre (normes NEF/T 90.203), 

concentration obtenue par tout moyen de décantation-séparation physique. 

Article 141 - Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables 

doit être pourvue en produits fixants ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir 

ou neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces produits doivent être stockés en des 

endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes de distribution avec les moyens 

nécessaires à leur mise en oeuvre (pelle...). 

Article 142 - Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle, les bouches d'égoût ainsi 

que les caniveaux non reliés au séparateur doivent être situés à une distance minimale de 5 

mètres de la paroi des appareil de distribution. 

Réservoirs et canalisations : 

Article 143 - Les réservoirs de liquides inflammables associés aux appareils de distribution 

qu'ils soient classés ou non, doivent être installés et exploités conformément aux règles 

applicables aux dépôts classés. 

En particulier, les réservoirs enterrés doivent être soumis aux dispositions de l'instruction du 

17 avril 1975 relative aux réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides 

inflammables, ou tout règlement ultérieur qui s'y substituerait. 

Article 144 - Les tuyauteries pourront être soit métalliques, soit en matières plastiques 

renforcées compatibles avec les produits intervenant et présentant des garanties au moins 

équivalentes. Dans ce dernier cas, toutes dispositions doivent être prises afin d'assurer des. 

liaisons équipotentielles et éliminer l'électricité statique. 

Article 145 - Les canalisations doivent être implantées dans des tranchées dont le fond 

constitue un support suffisant. 

Le fond de ces tranchées et les remblais doivent être constitués d'une terre saine ou d'un sol 

granuleux (sable, gravillons, pierres ou agrégats n'excédant pas 25 mm de diamètre). 

Distances d'éloignement : 

Article 146 - Les distances minimales d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à 

partir des parois d'appareils de distribution, doivent être observées : 

- 15 m des issues d'un établissement recevant du public de lère, 2ème, 3ème ou 4ème 

catégorie, 

- 10 m d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l'établissement, ou d'une 

installation extérieure à l'établissement présentant des risques d'incendie ou d'explosion, ou des 

issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers sous lequel est implantée l'installation,
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- 5 m des issues et ouvertures de la boutique, des locaux administratifs ou techniques de 
l'installation ; cette distance peut, dans le cas des appareils de distribution de carburant 
“2temps" être ramenée à 2 m; 

- 5 m des limites de la voie publique et des limites de l'établissement, cette distance pouvant 
être ramenée à 1,5 m sur un seul côté, lorsque la limite est constituée par un mur coupe-feu 
de degré 2 heures ou lorsque les liquides inflammables distribués appartiennent à la deuxième 
catégorie. 

Dans tous les cas, une distance minimale d'éloignement de 4 m, mesurée horizontalement, doit 
être observée entre l'évent d'un réservoir d'hydrocarbures et les parois d'appareils de 
distribution. 

Article 147 - En outre, les bouches de remplissage et les orifices d'évacuation à l'air libre des 
soupapes des réservoirs fixes de gaz combustible liquéfiés non classés doivent être placés à 

des distances minimales de : 

- 4 m ou 6 m vis-à-vis des postes de distribution d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés suivant 
que la capacité de GCL stockée est respectivement au plus égale à 8, 4m3 ou bien supérieure 
à 8, 4 m3 mais au plus égale à 12 m3 : 

-3 mou 5 m vis-à-vis de tout dépôt de matières combustibles suivant que la capacité de GCL 
stockée est au plus égale à 8, 4m3 ou bien supérieure à 8, 4 m3 mais au plus égale à 12 m3. 

Protection incendie : 

Article 148 - L'installation doit être dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux 

risques et au moins protégée comme suit : 

- 1 extincteur homologué 233 B; 

- 1 bac de 100 litres d'agent fixant ou neutralisant incombustible avec pelle et couvercle, 

- 1 couverture spéciale anti-feu. 

Article 149 - Les prescriptions que doit observer l'usager doivent être affichées soit en 

caractères lisibles, soit au moyen de pictogrammes, et ce au niveau de chaque appareil de 
distribution. Elles concernent notamment l'interdiction de fumer et d'approcher un appareil 

pouvant provoquer un feu nu, ainsi que l'obligation d'arrêt du moteur 

Installations électriques 

Article 150 - L'installation électrique doit comporter un dispositif de coupure générale 

permettant d'interrompre, en cas de fausse manoeuvre, d'incident ou d'inobservation des 
consignes de sécurité, l'ensemble du circuit électrique à l'exception des systèmes d'éclairage 

secours non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de 

la distribution de carburant. 

La commande de ce dispositif doit être placée en un endroit facilement accessible à tout 
moment au préposé responsable de l'exploitation de l'installation.
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Déchets 

Article 151 - Les déchets et résidus produits par les installations doivent être stockés dans des 

conditions ne présentant par de risques de pollution, en particulier pour les eaux souterraines 

et de surface. Les déchets liquides doivent être entreposés sur des aires étanches permettant 

la reprise de produits accidentellement répandus, ou le cas échéant, dans des conditions 

conformes à l'instruction du 17 avril 1975 relative aux réservoirs enterrés de liquides 

inflammables et à tout texte réglementaire qui s'y substituerait. 

Les déchets doivent être éliminés dans des installations autorisées au titre de la loi du 19 

juillet 1976 dans les conditions nécessaires pour la protection de l'environnement. 

Prévention de la pollution de l'a 

Article 152 - Toutes dispositions doivent être prises afin que les émissions de vapeurs 

d'hydrocarbures résultant de la respiration des réservoirs de stockage n'incommodent pas le 

voisinage et ne nuisent pas à la santé et à la sécurité publiques. 

  2.5. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX DÉPÔTS DE PROPANE hot ZE 
Prescriptions relatives aux dépôts en réservoirs fixes, du 1/0 

Article 153 - Le dépôt doit être d'accès facile et ne commañder ni escalier ni dégagement. Il 

ne doit pas être situé sous un local habité ou occupé” par des tiers ou sur la toiture d'un local 

habité. LT 
er 

Les réservoirs doivent être amärrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d'être 

inondé. 
TT 

ee" 

Article 154 - Les distances minimales suivantes, mesurées” horizontalement entre parois de 

réservoirs, doivent être respectées : 

- 0,6 mètre si l'un au moins des réservoirs.est d'une capacité supérieure à 5000 kilogrammes 

mais inférieure ou égale à 15 000 kilogrammes. 
- 1 mètre si l'un au moins des réservoirs est d'une capacité supérieure à 15 000 kilogrammes 

mais inférieure ou égale à 35 000 kilogrammes. 

- 2 mètres si l'un au moins des réservoirs est d'une capacité supérieure à 35 000 kilogrammes. 

Un espace libre-d'au moins 0,6 mètre de large doit être réservé autour de tout réservoir aérien. 

Article 155 - Les réservoirs doivent être implañiés de telle sorte qu'aucun point de leur paroi 

ne soit à moins de 5 mètres des limites des propriétés appartenant à des tiers. 

En outre, les distances minimales d'éloignement suivantes doivent être respectées entre les 

orifices des soupapes "ou les orifices de remplissage d'un réservoir et différents emplacements.
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CAPACITE 

EMPLACEMENTS DU DEPOT 

5000 15000 48000 
à à AT à 

15000 kg 35000 kg” 50000 kg 

1- Poste de distribution d'hydrocarbure liquide 7,5 TS 10 

2 - Parois d'un réservoir d'hydrocarbure liquide 10 10 20 

3 - Ouverture des bâtiments intérieurs à l'établissement . ‘6 10 15 

autres que ceux utilisés exclusivement par le personnel ° 

d'exploitation 

ra C 
À 

4 - Ouverture des habitations, bureaux, ateliers 75 15 20 

extérieurs à l'établissement “ 
À 

5 - Limite la plus proche des voies de céfamunication 6 10 20 

routières à grande circulation, des ropfes nationales non 
classées en route à grande circulatién et des chemins 

départementaux, des voies urbaines situées à l'intérieur 

des agglomérations, des voies”ferrées autres que celles 
de desserte de l'établissement et voies navigables. 

{ 

6- Hblissement péevant du public de la Lère à la 15 25 75 

4ème catégorie suivants : établissements hospitaliers ou 
de soins, établissements scolaires ou universitaires, 

crèches, p onies de vacances, établissements du culte et 

musées 

F Autres établissements de 1 ère à 4 ème catégorie. 19 20 60               
  

ee 
ur 

Si l'orifice de remplissage est déporté à plus” de 4 mètres de la paroi du réservoir, sa distance 

vis à vis des emplacements 3, 4, 5, péut être ramenée à 2 mètres. L'orifice de remplissage 

pourra cependant être installé-eñ bordure de la voie publique s'il est enfermé dans un coffret 

incombustible et verrouillé. - 
e Le 

Article 156 - Lorsque le stockage est au plus égal'à 15 000 kilogrammes, les distances du 

tableau ci-dessous peuvent être réduites de-ïñoitié si les réservoirs aériens sont séparés des 

emplacements concernés par un mur pléin incombustible, stable au feu de degré deux heures, 

dont la hauteur excède de 0,5”mètre celle de la bouche d'emplissage et de l'orifice de la 

soupape et dont la longüeur est telle que les distances du tableau soient respectées en le 

contournant. 

Cette disposition s'applique égaléiment aux distances des parois des réservoirs vis à vis des 

propriétés appartenant à-dés tiers. 
#
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Article 157 - Les réservoirs fixes doivent en plus des équipements rendus obligatoires par la 

réglementation des appareils à pression, être équipés : : 

- d'un double clapet anti-retour d'emplissage (ou tout autre dissésitir offrant une sécurité 

équivalente) 15 À 

- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de refñplissage. 

- d'un dispositif automatique de sécurité (par ékemple d'un clapet anti-retour ou limiteur de 

débit) sur les orifices de sortie pour l'utilisation en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif doit 

être placé à l'intérieur du réservoir ou’ à l'extérieur à l'aval immédiat de la vanne d'arrêt à 

condition que celle-ci soit directemént montée sur le réservoir. 

d'une jauge de niveau en continu. Les niveau à glace ou en matière plastique sont interdits. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau 

éjectable (ou d'un dispositif équivalent ), le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de 

bas en Pa rencontrer d'obstacle et notamment dé saillie de toiture. 

Article 158 - Les réservoirs doivent être is à la terre par un conducteur dont la résistance 

doit être inférieure à 100 ohms. L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison 

équipotentielle du véhicule ravitailleur avec le réservoir. 

Article 159 - Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d'une borne de remplissage déportée, 

celle-ci doit comporter un double clapet (ou tout autre dispositif offrant une sécurité 

équivalente} à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison 

équipotentielle du véhicule ravitailleur. 

Cette borne doit être placée de tellé manière que les opérations d'emplissage ne puissent gêner 

les accès et dégagements des bâtiments à usage collectif et, si elle est en bordure de la voie 

publique, elle doit être enfermée dans un coffret incombustible et verrouillé. 

Article 160 - Les réservoirs doivent être”efficacement protégés contre la corrosion extérieure 

et, lorsqu'ils sont implantés en pleiti air, leur peinture doit avoir un faible pouvoir absorbant. 

è 
Article 161 - Si un stockage est formé de plusieurs réservoirs réunis par des tuyauteries, 

chacun de ces réservoirs devra pouvoir être isolé au moyen de vannes. 

Article 162 - Les matériaux constitutifs, les dimeïñsions et les modes d'assemblage des 

tuyauteries visées à l'article 161 ainsi que-là” tuyauterie reliant éventuellement la borne de 

remplissage à distance à un ou plusieurs réservoirs doivent être choisis pour assurer avec un 

coefficient de sécurité suffisant la résistance aux actions mécaniques, physiques et aux actions 

chimiques dues aux produits transportés. La résistance mécanique et l'étanchéité de l'ensemble 

des tuyauteries doiverit être contrôlées après montage par des moyens appropriés, notamment 

des épreuves. 

Un certificat de ces contrôles et épreuvés doit être établi par l'installateur. Ces essais doivent 

être renouvelés après toute : réparation pouvant intéresser la résistance et l'étanchéité des 

tuyauteries.
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Article 163 - Le matériel électrique et les conducteurs électriques doivent répondre aux 
caractéristiques définies : Le 

- hors des zones de protection définies à l'article 155, le matériel d'éclairage doit être d'un 
degré de protection au moins égal à IP 231 de la norme NF _C-20-010, 

- Dans la zone de protection, les matériels électriques” déivent être d'un type utilisable dans 

les atmosphères explosives et conformes au dégretn? n° 78-779 du 17 juillet 1978. 

Les conducteurs électriques doivent être-éeux prévus par la norme NF C -15-100 pour les 
locaux présentant des dangers d'explosion 

Les autres matériels électrigués placés à moins de 5 mètres des orifices d'évacuation à l'air 
libre des soupapes et des: érifices non déportés de remplissage des réservoirs doivent être d'un 
type utilisable dans les atmosphère explosives et conformes au décret n° 78-779 du 17 Juillet 
1978. ‘ 

La distancé de 5 mètres visée ci-dessus est portée à 7,5 mètres si la capacité du réservoir est 
supérieure à 15 000 kilogrammes, à 10 mêtres si elle est supérieure à 35 000 kilogrammes. 

Article 164 - L'utilisateur doit avoir-à" Sa disposition une notice fixant les règles de sécurité 

relatives à l'exploitation de soninstallation. 

Article 165 - Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux 

dispositions prévues par le règlement pour le-tränsport des matières dangereuses. Le véhicule 
ravitailleur doit se placer à au moins 3 mètres de la paroi des réservoirs lorsque ceux-ci sont 

d'une capacité inférieure ou égale à 15 000 kilogrammes et à au moins 5 mètres lorsqu'ils sont 

d'une capacité supérieure. 

Article 166 - La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des 

réservoirs fixes est à effectuer lorsque son état l'exige. Elle peut être faite sur place, sous 

réserve de respecter les conditions suivantes : 

- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires et des canalisations du poste. 

- mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et le matériel 

pneumatique ou électrique d'intervention. 

Article 167 - On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de moyens de lutte contre 

l'incendie en rapport avec l'importance et la nature de l'installation. Ces moyens doivent 
comporter au minimum : 

-Stockage inférieur ou égal à 15 000 kilogrammes : 2 extincteurs à poudre homologués NF 
MIH 89 C; 1 poste d'eau équipé d'un tuyau et d'une lance dont le robinet de commande est 

d'un accès facile en toute circonstance; 

- Stockage supérieur à 15 000 kilogrammes : 2 extincteurs à poudre homologués NF MIH 21 

À, 223 B et C; 1-système d'arrosage du réservoir (ou un moyen équivalent).
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Le matériel doit être tenu en bon état de fonctionnement et les extincteurs périodiquement 

contrôlés : la date de ces contrôles doit-êfre enregistrée sur une étiquette fixée à chaque 

appareil. . 

Article 168 - Il est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à proximité du stockage. 

Cette interdiction doit être signalée par des moyens appropriés. 

L'exploitant doit apposer à proximité du-dépôt ou sur le réservoir une plaquette portant le nom 

et le numéro de téléphone du-distributeur et le numéro du Centre de Secours des Sapeurs- 

Pompiers. 

Article 169 - Les réservoirs en plein air, sous simple abri ou en local ouvert doivent être 

implantés au niveau du sol ou en superstructure. Toutefois, si leur implantationest faite sur 

un terrain en pente, l'emplacement du stockage doit, sur 25 P100 au moins dé’son périmètre, 

être à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant. 

Si le sol au voisinage du stockage présente une déclivité telle. qu'en cas d'écoulement massif 

accidentel le gaz liquéfié puisse atteindre des propriétés appartenant à des tiers, des foyers, ou 

pénétrer dans un égout, toutes dispositions doivent êtré prises pour y remédier. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou support 

construits en matériaux MO (incombustiblés). Les fondations, si elles sont nécessaires, seront 

calculées pour supporter le poids du‘réservoir rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 

mètre doit être laissée libre sous la génératrice ou le pôle inférieurs du réservoirs. 

Les charpentes métalliqués supportant un réservoir dont le point le plus bas est situé à plus 

de 1 mètre du sol ou d'un massif en béton doivent être protégées par au moins 5 centimètres 

de béton ou autre matériaux ignifugés d'efficacité équivalente. L'enrobage doit être appliqué 

sur toute la hauteur. Il ne doit cependant pas affecter les soudures de liaison entre le réservoir 

et la charpente qui le supporte. F7 

Article 170 - Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne éfrangère au service, 

celui-ci doit comporter une clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres, placée à 2 mètres des 

parois des réservoirs si la capacité du stockage est inférieure à 7,5 mètres de l'orifice 

d'évacuation des soupapes. LT 

Cette clôture doit comporter une porte M. O‘{incombustible) s'ouvrant dans le sens de la sortie 

et fermée à clef en dehors des besoin du service. 

Elle n'est cependant pas exigée si le stockage est implanté dans un établissement lui-même 

entièrement clôturé. Dans ce cas, les organes de soutirage, de remplissage et les appareils de 

contrôle et de sécurité doivent être placés sous capots maintenus verrouiliés en dehors des 

nécessité-dü service. 

Article 171 - Les abords du stockage doivent être eritretenus en bon état de propreté de façon 

à éliminer tout déchet combustible. L'emplacement du stockage doit en outre être 

soigneusement désherbé, l'emploi du’désherbant chloraté est interdit.
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2.6. INSTALLATIONS DE REMPLISSAGE QU DE DISTRIBUTION.  Abregt f#* 
DE GAZ COMBUSTIBLES LIQUEFIES Aïe. Gé Aofo2| 8P°3 

Définitions : ; / 

a) Gaz combustibles liquéfiés : 
Sont concernées par ces règles les installations mettant en oeuvre des gaz ebmbustibles 

liquéfiés dont la pression de vapeur à 15 °C est supérieure à 0,1 MPa ou 1013 millibars, 

lorsqu'ils sont transférés en phase liquide, sans interposition d'autres”/installations de 
compression que les moyens de pompage et de compression nécessaires/âux transferts. 

  

b) Poste de remplissage : 
Dispositif équipé d'un conduit flexible ou d'un ensemble de conduits rigides articulés (bras 

de chargement) destiné au remplissage des véhicules citernes oudes réservoirs alimentant des 

moteurs ou autres appareils d'utilisation. 

c) Aire de remplissage : / 
L'aire de remplissage comprend tout en partie de 4 projection verticale sur le sol des 

contours du volume engendré par l'ensemble des po de raccordement possible d'un bras ou 

d'un flexible de chargement avec les réservoirs à reniplir. L'aire de remplissage est définie par 

l'exploitant sous sa responsabilité, et matérialisée/éur le sol. 

d)_Zone de sécurité : 
La zone de sécurité est un volume fictif limité latéralement par l'enveloppe des cylindres 

verticaux dont les axes sont situés sur le périmètre de l'aile de remplissage. Le rayon de ces 

cylindres est fixé suivant les cas aux articles 14 et 20. La hauteur de la zone de sécurité est 

celle du plus haut des points de l'installétion pouvant contenir du gaz, augmentée de 0,5 mètre, 

cette hauteur ne peut être inférieure: aux valeurs fixées aux articles 14 et 20. La base de la 

zone de sécurité est constituée par'le sol. 

e).Simple abri : 

On entend par simple abri/une protection constituée par une toiture ou un auvent couvrant 

totalement ou partiellement’f'aire de remplissage et pouvant comporter dans une seule direction 

un mur latéral. 

Article 172 - La déclération effectuée au titre de la loi du 19 juillet 1976 ne dispense pas, s'il 

y a lieu, de l'agrément prévu par l'arrêté du 22 décembre 1978 du ministre de l'industrie et du 

ministre du budget. 

Article 173 - Les postes de remplissage ne peuvent être situés qu'en plein air ou sous simple 

abri. 
     

Article 174 - L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion 

doit êtré conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des 

als électriques des établissement réglementés au titre de la législation sur Îles 

installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion (J.O. - N.C. du 30 avril 

1980). Pour l'application dudit arrêté, la zone de sécurité définie ci-dessus est incluse dans les 

zpne prévues à son article 3.1.
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Les mêmes dispositions sont appliquées au matériel électriques inclus dans les appareils 

distributeurs, à celui utilisé pour le fonctionnement des moteurs des pompes ou pour les 

électrovannes d'isolement des lignes de transfert du produit en phase liquide ou gazeuse, que 

ces appareillages\soient ou non situés dans la zone de sécurité. 

L'appareillage élec: que doit également être d'un type utilisable en atmosphère explosive s'il 

est vis-à-vis de l'orifice d'évacuation des soupapes à une distance inférieure à celle prescrite 

dans les règles des dépôts (arrêté-type 211). 

Un dispositif d'arrêt ss) ce doit permettre à la fois d'isoler tous les équipements électriques 

situés à l'intérieur de la zone de sécurité et de fermer les vannes les plus proches de l'appareil 

de remplissage ou de distribution situées sur les canalisations de liaison entre celui-ci et le 

réservoir (phase liquide ou phase gazeuse). 

Les parties de l'installation élec tique non visées ci-dessus ou à l'article 10 doivent être 

conformes à la norme NF C 15-100. 

Installations annexes : \ 
  

Article 175 - S'ils sont situés au-dessous du niveau du sol, les groupes de pompages destinés 

au transfert du gaz liquéfié, du stockage auX appareils de remplissage, doivent être placés dans 

une fosse maçonnée. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter l'accumulation des vapeurs inflammables 

par une ventilation mécanique à laquelle est asserŸi le fonctionnement des pompes ou par tout 

autre procédé présentant les mêmes garanties. En paXticulier la ventilation mécanique peut être 

remplacée par un ou plusieurs appareils de contrôle \de la teneur en gaz, placés au point bas 

des fosses ou caniveaux, auxquels est asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la teneur 

dépasse 25 p. 100 de la limite inférieure d'explosivité eh déclenchant dans ce cas une alarme 

sonore ou lumineuse. 

Mise à la terre : 
  

  

Article 176 - Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place 

de dispositifs de protection cathodique, et qui seront spécifids dans la déclaration, les 

installations fixes de transfert de gaz ainsi que les charpentes à enveloppes métalliques 

doivent être reliées électriquement entre elles en permanence ainsi qh'à une prise de terre. 

Article 177 - Aucune bouche d'égout non protégée par un siphon ne devta être située dans la 

zone de sécurité. 
    

Consignes : 

Article 178 - Une consigne définissant les conditions d'exploitation de l'installati 

affichée à proximité de l'installation en un lieu accessible par le personnel thargé de 

l'exploitation ou par les personnes y ayant l'accès. Une consigne affichée dans méme 

conditions définit les mesures de sécurité à respecter et indique les mesures à prendre en cas 

d'accident ou d'incident. 

ç doit être
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Prescriptions particulières applicables aux postes de remplissage destinés à la carburation 

Article 179 - Le rayon des cylindres verticaux définissant la zone de sécurité visée à l'aticfé 

7 d ne peut être inférieur à 3 mètres. / 

La distance entre deux postes de remplissage doit être telle que les zones de sécurité’afférentes 

à chaque poste ne se recoupent pas; . / 

f 

Distances d'éloignement : / 

Article 180 - Les distances minimales d'éloignement qui doivent syé observées, mesurées 

horizontalement à partir de la limite de chaque aire de remplissage, soft celles fixées à l'article 
15. En outre, les pistes d'accès à des postes de distribution d'hydrogérbures liquides ne doivent 
pas se trouver à l'intérieur des zones de sécurité. 

  

Article 181 - S'ils sont implantés au niveau du sol les appareils de distribution doivent être 
soigneusement ancrés et protégés contre les heurts des jonc par exemple au moyen d'un 
flot d'au moins 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de bftoirs de roues disposés de telle sorte 
qu'un espace libre de 0,50 mètre au minimum soit anfénagé entre l'appareil et les véhicules. 

Les canalisations de liaison entre l'appareil distributeur et Les réservoirs à partir desquels ilest 
alimenté doivent comporter un point faible demi à se rompre en cas d'arrachement accidentel 
de l'appareil distributeur. Sur ces canalisation des dispositifs automatiques, placés de part et 

d'autre de ce point faible, doivent CT e tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. 

Ces dispositifs sont doublés par des y nes qui peuvent être confondues avec les vannes 

d'arrêt d'urgence prévues à 2 

L'habillage de l'appareil de rempl Ssage doit être métallique ou en matériaux classés MO ou 
MI au sens de l'arrêté du 4 juif 1973 portant classification des matériaux et éléments de 
construction par catégorie 7 leurs constituants au vu et définitions des méthodes d'essais. 

La carrosserie des appareils de distribution doit comporter des orifices de ventilation haute et 

basse. 

Remplissage des ré$ervoirs de véhicule : 

      

    

Article 182 - Le rbinet d'extrémité du flexible doit être muni d'un dispositif automatique qui 
interdit le débif/si le robinet n'est pas raccordé à l'orifice de remplissage du réservoir du 

véhicule. 

Le flexible/doit être muni à une de ses extrémités : 

- d'un point faible ou d'un raccord séparable destiné à se rompre ou à se détacher en cas de 

" anormale sur le flexible ; 

’ dispositifs automatiques placés de part et d'autre de ce point faible ou de ce raccord et 
ip errompant tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture.
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Protection contre l'incendie : 

  

4 

Article 183 - Chaque groupe d'appareils de remplissage comprenant de un à trs appareils 
doit être protégés au moyen de deux extincteurs à poudre polyvalente de type‘NF MIH 21 A- 

233 B et C situés à moins de 20 mètres des appareils. Ces extincteurs réuvent être pris en 
compte pour la protection du stockage si la distance entre celui-ci et les’extincteurs est au plus 
égale à 20 mètres. 

   

    
Il est interdit de fumer et d'apporter tout feu nu à l'intérieur de volume correspondant à la zone 

de sécurité. 

Par exception à cette règle les moteurs des véhiculés peuvent fonctionner dans la zone de 
sécurité, uniquement pour permettre de icon” véhicule en position de remplissage. Ils 

doivent être arrêtés dès que l'orifice d'alimentation du réservoir est correctement positionné à 
l'aplomb de l'aire de remplissage. Ils ne doifent être remis en marche que pour permettre au 
véhicule de quitter la zone de sécurité, foutes conditions étant par ailleurs réunies pour ce 
faire. 

Consignes de sécurité : 

Article 184 - Deux extraits de la notice de sécurité prévue à l'article 178, concernant les 
prescriptions à observerpar le client de l'installation, doivent être affichés soit en caractères 
lisibles, soit au "D de pictogrammes, au niveau de l'appareil de distribution; 

Ces prescription$ doivent concerner notamment : 
- l'interdiction de fumer; 

- l'obligation d'arrêt du moteur, 
- l'interdiction de remplir des réservoirs mobiles; 

- l'interdiction de procéder au remplissage en l'absence du préposé. 

  

Article 185 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, 
le Sous-Préfet de NERAC, 
Le Maire de FRANCESCAS, 

Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
Le Directeur Départemental de l'Equipement, 

Le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 
Le Directeur Départemental des Services Incendie et Secours, 

Le Chef du S.ID. - Protection Civile, 
Le directeur Régional de l'Industrie , de la Recherche et de l'Environnement 

Aquitaine, 
Le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, 

Le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de 

Lot-et-Garonne, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

   

  

Pour copie conforme 

Le Chef de Section délégué, AGEN, le 
Po 

4 Francois HENRY 

  
Jean-Claude MAZERES 

Ducrem rene nedne mar


